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Reconnaissant !'importance que presentent pour les 
pays en voie de developpement la creation et la mise 
en marche de centres regionaux d'administration pour 
le developpement, charges de cooperer avec les gou
vernements pour accroitre leur capacite administrative 
en vue de !'execution de leurs programmes de deve
loppement economique et social, 

Prenant note de !'existence du Centre africain de 
formation et de recherche administratives pour le deve
loppement et de la prochaine mise en service du Centre 
asiatique d'administration pour le developpement, du 
Centre de !'organisation arabe de sciences administra
tives et du Centre latino-americain d'administration 
pour le developpement, 

Reconnaissant la cooperation prompte et efficace 
que le Progralllllle des Nations Unies pour le deve
loppement a accordee a la creation et au fonctionne
ment des centres regionaux d'Asic et d'Afrique, 

1. Appelle l' attention des Etats Membres sur !'im
portance des mesures tendant a accroitre la capacite 
administrative en vue du devcloppement economique 
et social, sur l'opportunite de veiller a ce que ces 
mesures £assent partie integrante des plans de deve
loppement a tous les echelons, selon les besoins, et sur 
la necessite de faire en sorte que lesdites mesures soient 
suffisantes pour permettre aux gouvernements d'attein
dre, individuellement et collectivement, les buts de la 
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le deve
loppement; 

2. Prend acte du rapport de la deuxieme Reunion 
d'experts concernant le programme des Nations Unies 
en matiere d'administration publique 44 ; 

3. Appuie les objectifs des centres regionaux d'ad
ministration pour le developpement qui sont d'accroitre 
la capacite et l'efficacite administratives des pays en 
voie de developpement en vue d'accelerer leur proces
sus de developpement economique et social; 

4. Invite le Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour le developpement a fournir la 
cooperation technique et financiere necessaire a la 
creation et au fonctionnement du Centre de !'organi
sation arabe de sciences administratives et du Centre 
latino-americain d'administration pour le developpe
ment, de la meme maniere qu'il a appuye les centres 
regionaux d'Afrique et d'Asie, et l'invite en outre a 
continuer de fournir !'assistance necessaire aux centres 
regionaux d' Afrique et d' Asie. 

20266 seance pleniere, 
20 decembre 1971. 

2846 (XXVI). Question de la creation d'un service 
maritime intergouvememental 

L'Assemblee generale, 
Ayant procede a un examen preliminaire de la ques

tion de la creation d'un service maritime intergouver
nemental, 

1. Decide de renvoyer cette question au Comite des 
utilisations pacifiques du fond des mers et des oceans 
au-dela des limites de la juridiction nationale afin que 
celui-ci en poursuive l'examen a sa session de juillet
aout 1972; 

44 L'administration publique dans le cadre de la deuxieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement (publi
cation des Nations Unies, numero de vente : F.71.11.H.3). 

2. Prie le Comite de faire rapport sur cette question 
a l' Assemblee generale par l'intermediaire du Conseil 
economique et social. 

2026• seance pleniere, 
20 decembre 1971. 

2847 (XXVI). Augmentation du nombre des membres 
du Conseil economique et social 

L'Assemblee generale, 
Reconnaissant qu'une augmentation du nombre des 

membres du Conseil economique et social assurera une 
large representation de la composition de !'Organisation 
des Nations Unies dans son ensemble et fera du Conseil 
un organe plus efficace dans l'accomplissement des 
fonctions qui lui incombent aux termes des Chapitres 
IX et X de la Chartc des Nations Unies, 

Ayant examine le rapport du Conseil economique et 
social 45 , 

I. Prend note de la resolution 1621 (LI) du Conseil 
economique et social, en date du 30 juillet 1971; 

2. Decide d'adopter, conformement a l'Article 108 
de la Charte des Nations Unies, l'amendemcnt suivant 
a la Charte et de le soumettre pour ratification aux 
Etats Membres de !'Organisation des Nations Unics: 

"Article 61 

"1. Le Conseil economique et social se compose 
de cinquante-quatre Membres de !'Organisation des 
Nations Unies, elus par l'Assemblee generalc. 

"2. Sous reserve des dispositions du para
graphe 3, dix-huit rnembres du Conseil economique 
et social sont elus chaque annee pour une periode 
de trois ans. Les membres sortants sont immediate
ment reeligibles. 

"3. Lors de la premiere election qui aura lieu 
apres que le nombre des membres du Conseil econo
mique et social aura ete porte de vingt-sept a cin
quante-quatre, vingt-sept membres seront elus en 
plus de ceux qui auront ete elus en rcmplacement 
des neuf membres dont le mandat viendra a expi
ration a la fin de l'annee. Le mandat de neuf de ces 
vingt-sept membres supplementaires expirera au bout 
d'un an et celui de neuf autres au bout de deux ans, 
selon les dispositions prises par l'Assemblee generale. 

"4. Chaque membre du Conseil economique et 
social a un representant au Conseil." 

3. Prie instamment tous les Etats Membres de rati
fier l'amendement ci-dessus le plus tot possible, confor
mement a leurs procedures constitutionnelles respec
tives, et de deposer leurs instruments de ratification 
aupres du Secretaire general; 

4. Decide en outre que les membres du Conseil 
economique et social seront elus selon la repartition 
suivante: 

a) Quatorze membres parmi les Etats d'Afrique; 
b) Onze membres parmi les Etats d'Asie; 
c) Dix membres parmi les Etats d'Amerique latine; 
d) Treize membres parmi les Etats d'Europe occi

dentale et autres Etats; 
e) Six membres parmi les Etats socialistes d'Europc 

orientate; 

45 Documents officiels de l' Assemblee generale, vingt-sixieme 
session, Supplement n° 3 (A/8403). 


